






   

Pôle Accompagnement de la Famille

Direction Vie Scolaire et Sportive

Tél : 03.61.76.21.39

Mél : sports@ville-armentieres.fr

Affaire suivie par : Guillaume COUSTENOBLE

Objet : Convention Contrat de Ville – Projet 2022

CONVENTION

Entre

La Ville  d'Armentières  représentée par Monsieur  Bernard HAESEBROECK, Maire,  agissant  en

vertu  de la délibération n° 22.092 du 19 mai 2022,

D’une part,

Et  les  Sports  Ouvriers  Armentiérois,  représenté  par  Monsieur  Bruno  TYTGAT  en  qualité  de

président

D’autre part,

Il est convenu ce qui suit     :  

ARTICLE 1  er   – OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet la mise en œuvre d'une action « Du sport à l’emploi» par les SOA

Basket dans le cadre des projets Contrat de Ville 2023.

Objectifs de l’action :

• proposer  des ateliers sportifs  pour accompagner  un groupe de 20 personnes habitant les

quartiers prioritaires de la ville afin qu’ils puissent retranscrire les valeurs du sport dans le

monde de l’entreprise.

• proposer des ateliers « coup de pouce » à un groupe de 20 personnes habitant les quartiers

prioritaires de la ville afin d’accroître la confiance en soi et valoriser son image lors de

futurs entretiens professionnels.



Contenu prévisionnel de l'action :

1) Ateliers sportifs

Remise  en forme des  participants  à  travers  la  reprise /  maintien  d’une activité  physique,  et  la

transmission des valeurs du sport (esprit d’équipe, leadership, dépassement de soi, persévérance,

rigueur, gestion du stress, écoute des autres, capacité d’adaptation…etc.)

Ces ateliers sportifs permettront ainsi aux participants de reprendre / maintenir confiance en eux, et 

d’appliquer ces valeurs au monde professionnel.

2) Ateliers « coup de pouce »

Ces ateliers auront pour but de valoriser l’image des participants et de comprendre les codes de

l’entretien professionnel grâce aux trois points suivants :

 Coaching en image (comment s’habiller pour un entretien…etc.)

 Simulation d’entretiens professionnels

 Amélioration du CV / photo CV

Public accueilli  :

Groupe de 20 personnes maximum âgées de 18 à 55 ans et habitant les quartiers prioritaires de la

ville d’Armentières

Indicateurs d'évaluation retenus :

Participation active des habitants

Assiduité des participants

Poursuite de la démarche des participants à des entretiens d’emploi

Antoine CHELALA, salarié de la SOA Basket, sera l’interlocuteur privilégié.

ARTICLE 2     : DUREE DE LA CONVENTION  

La présente convention est conclue pour la période du 1er juillet au 1er décembre 2023.

ARTICLE 3     : MODALITES DE FINANCEMENT  

La Ville  d'Armentières  s'engage  à  financer  l'action  intitulée  « Du sport  à  l’emploi»  à  hauteur

maximale de 3 035 €

Le paiement fera l’objet d’un seul versement de 3 035 € à la signature de la convention présente.

Sur le compte : 01113 00037260516

Banque : 30003

ARTICLE 4     : BILAN  

Les SOA Basket-Ball  s'engage à fournir à la Ville d'Armentières un bilan qualitatif  et financier



accompagné de  l'ensemble  des  pièces  justificatives  de  l'action  menée pendant  la  période de  la

convention, soit pour la date limite du  31 décembre 2023

ARTICLE 5     : RECOURS  

La Ville d'Armentières se réserve le droit d'émettre un titre de recettes à l'encontre des SOA Basket-

Ball au regard des justificatifs fournis et du bilan.

ARTICLE 6     : DÉNONCIATION  

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties à l'expiration d'un délai

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception.

Fait à Armentières, le 

en deux exemplaires

 Le Maire, Le Président

Bernard HAESEBROECK Bruno TYTGAT


